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Le Bureau communautaire, légalement convoqué, s’est réuni le treize septembre deux mille vingt-trois à 
dix-huit heures à la Pépinière d’entreprises Pep’it - Parc d’activités le Prieuré à Pocé-sur-Cisse, sous la 
présidence de Monsieur Yves AGUITON. 
 

Présents : Monsieur Yves AGUITON, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Philippe 
DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Jocelyn GARCONNET, 
Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine 
BENOIST, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Gérard LELEU 

 
Absents : Monsieur Lionel LEVHA, Monsieur Didier ELWART, Monsieur Brice RAVIER, Monsieur 
Pascal DUPRE 

 
 

Décision du Bureau n°2023-36 du 13 septembre 2023 
 

Pôle Développement économique 
Bail commercial – Boulangerie de Neuillé-le-Lierre  

Communauté de communes du Val d’Amboise/M. MABROUK 
 
Monsieur Lionel LEVHA, Vice-Président de la Communauté de communes du Val d’Amboise, 
présente la décision suivante 
 
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5211-10 ; 
Vu la délibération n°2023-07-10 du 19 juillet 2023, au terme de laquelle le conseil délègue notamment au Bureau 
le pouvoir d’autoriser le Président à signer tous les actes relatifs à la conclusion et la révision de louages pour une 
durée n’excédant pas 12 ans ; 
Vu le bail commercial sous seing privé signé le 14 octobre 2014 entre Val d’Amboise et M. Xavier COURTOIS ; 
Vu le courrier de M. Xavier COURTOIS du 24 septembre 2022 sur sa demande de fin de bail prenant effet le 
31 mars 2023 ; 
Vu le courrier de M. Hrija MABROUK concernant la demande de location du local en date du 11 juillet 2023 ; 
Vu le courrier de réponse de la Communauté de communes du Val d’Amboise en date du 21 août 2023. 
 
M. Hrija MABROUK, boulanger dont l’activité se situe à Saint-Laurent-en-Gâtines, a contacté la Mairie de 
Neuillé-le-Lierre et le service développement économique de la Communauté de communes du Val d’Amboise 
afin d’exposer son projet d’ouverture d’une boulangerie sur la commune. Depuis le départ de M. et Mme 
COURTOIS en date du 31 mars 2023, le local commercial (boulangerie) est disponible et inoccupé. Après une 
visite sur place le 11 juillet 2023, M. Hrija MABROUK s’est positionné pour relancer l’activité de boulangerie, 
pâtisserie. Il souhaite également proposer des activités complémentaires : snacking/sandwicherie et pizzeria 
(voir correspondance ci-jointe). 
 
Le Bureau communautaire décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver la signature d’un bail commercial avec M. Hrija MABROUK pour la location de la 
boulangerie de Neuillé-le-Lierre aux conditions suivantes : 

 

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment 
du vote 

Résultats du vote 

06/09/2023 En exercice : 17 Présents : 13 Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 



- Loyer mensuel de 476,00 € (quatre cent soixante-seize euros), majorée de la TVA en 
vigueur (dont 50 € HT pour la location du four), 

- Dépôt de garantie correspondant à 2 mois de loyer HT : 952,00 €, 

- Prise à effet le 1er octobre 2023, 

- Durée : 9 ans, 

- Surface approximative : 165 m² de local commercial et 44 m² de cave, 
 

- D’autoriser le Président ou le Vice-Président en charge de la vie économique, des parcs d’activités et du 
commerce-artisanat-tourisme, à signer toutes les pièces se rapportant au bail précité. 
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